
ATELIER “APPRENDRE À APPRENDRE À DISTANCE” 
Fiche de suivi des élèves​ (Collège Michel Servet, Annemasse) 

 

APPRENDRE À APPRENDRE À DISTANCE 
Fiche de suivi de l’élève ​………………………………. 

 
 

 
 
La fiche de suivi de l’élève est un contrat moral passé entre l’élève, le              
professeur-référent de l’atelier et le professeur principal de l’élève. 
 
L’ÉLÈVE : 
L’élève s’est engagé(e) à faire les 7 séances à distance. Il/elle est évalué(e) à              
chaque séance pour une compétence spécifique, et sur l’ensemble de son           
investissement dans l’atelier (compétence “S’’investir”). 
 
LE PROFESSEUR-RÉFÉRENT : 
Le professeur-référent évalue l’élève à chaque séance, par compétence : 

● vert + : travail très sérieux (“✓” vert sur LearningApps, fiches           
complétées dans leur totalité et toutes rendues) ; 

● jaune : travail incomplet et/ou bâclé (“?” sur LearningApps, fiches          
complétées partiellement, fiches rendues partiellement) ; 

● rouge :​ travail non rendu ou rendu quasiment vide. 
 
LE PROFESSEUR PRINCIPAL : 
Il lit la fiche de suivi et complète les compétences évaluées dans la partie “Vie               
de classe” du bulletin. 

SÉANCE BILAN COMPÉTENCE 

séance 1   

séance 2   

séance 3   

séance 4   

séance 5   

séance 6   

séance 7   

bilan  compétence transversale “S’investir” 


